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Madame Françoise FONTANA,  

Maire d’Herbeys  

et le Conseil municipal  

auront le plaisir de vous accueillir  

à l’occasion  

de la cérémonie des vœux  

le vendredi  19  janvier 2024  

à 19h à la Maison Pour Tous. 
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Avis de recherche… 
 

Merci à la personne qui a enlevé cet été 
par mégarde la bonde du bassin de la place du 

village, de bien vouloir la replacer.  
En effet, cette bonde est une pièce d’époque  

qui avait été spécialement taillée. 
 

Nous sommes un petit groupe de cavaliers des 
écuries du Gouter. Chaque année pour les pé-
riodes de fêtes, nous déambulons avec nos 
chevaux dans les rues de la commune. 
Nous sommes déguisés en père noël, mère 
noël, lutins et nos chevaux sont nos rennes. 

Nous distribuons aux petits comme aux grands des petites dou-
ceurs. Et partageons notre joie et bonne humeur. Cette année, 
vous pouvez nous croiser dans les rues le dimanche 17 dé-
cembre matin, entre 9h30 et 11h30 (annulation possible si mé-
téo capricieuse). Nous n'avons pas de tracé précis mais nous 
passerons par la place de l'Eglise. Nous avons hâte de vous 
rencontrer. Surveillez les rues et vous aurez peut-être la chance 
de nous apercevoir ! 

2023 s’achève... 
Nous sommes rentrés dans le dernier mois de l’année qui sera, 
nous l’espérons, intense et joyeux pour chacun. Les Fêtes ap-
prochent, porteuses de moments de bonheur et de quiétude. 
 
Notons la bonne intégration dans l’équipe périscolaire des nou-
veaux encadrants, Laetitia, Ina et Julien. Un programme d’acti-
vités renouvelées est proposé lors des garderies.  
Bonne continuation à Sandra qui va retrouver son cœur de 
métier, remercions-la pour son investissement ces dernières 
années. 
 
Je n’oublie pas toutes les associations qui contribuent à la vita-
lité de notre Commune et les nombreux bénévoles de la biblio-
thèque. Catherine accueille les bonnes volontés qui souhaite-
raient s’y joindre. 
 
Noël à Herbeys et son spectacle « A visage découvert » sera 
l’occasion pour le Père Noël de distribuer papillotes, chocolat et 
vin chauds. 
 
En attendant de nous retrouver lors de la cérémonie des vœux 
le 19 janvier 2024, je vous souhaite une très bonne fin d’année. 
 
Bien à vous. 
 
Le Maire, 
Françoise FONTANA. 
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Mairie d’Herbeys 
 www.herbeys.fr 

Téléphone : 04 76 73 63 76     Fax : 04 76 72 09 65 
Courriel : commune.herbeys@wanadoo.fr 

Site internet : http://www.herbeys.fr 
 

Pour contacter vos élus : prenom.nom@herbeys.fr 
Merci de mettre la commune d’Herbeys en copie de vos mails pour vous assu-

rer que vos messages sont pris en compte lorsque vos élus sont absents. 
 

Horaires d’ouverture de la mairie au public :  
Lundi : 8h30 - 11h30 / 13h30 – 19h00   
Mardi, mercredi, jeudi : 8h30 – 11h30 

            Vendredi : 8h30 – 11h30 / 13h30 – 17h00 
 

Bibliothèque Municipale 
Horaires d’ouverture : 

Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h 
Vendredi : 16h - 19h 

Samedi : 9h-12h 

Arrêté Préfectoral n°38-2016-05-12-0005  
Interdiction du brûlage des déchets verts, 

des végétaux coupés ou sur pied,  
à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur  

individuel pour tous. 

Horaires des tondeuses  
et machines à respecter : 
Jours ouvrables de 8h30 à 12h00  

et de 14h00 à 19h00 
Les samedis de 9h00 à 12h00  

et de 15h00 à 18h00 
Interdit dimanches et jours fériés  

Régie Eau et Assainissement de la Métro : 04 76 59 58 17 
*** 

Régie des Eaux de la Métro:  
Secrétariat secteur : 04 85 59 50 00 

Astreinte : 04 76 98 24 27 
*** 

Les habitants ont accès librement à l’ensemble des  
22 déchetteries de l’agglomération grenobloise  

(cf liste http://www.lametro.fr/107-dechetterie-grenobleagglomeration.htm) 
Déchetterie de Vaulnaveys :  

du lundi au samedi de 9h00-12h00 / 13h00-18h00  
Fermeture à 17h30 en période hivernale. 

Route de Brié à Vaulnaveys-Le-Haut  Tél : 04 76 03 26 80 
         *** 

Ramassage des poubelles : le vendredi.  
Bacs de recyclage sur la place du marché et au terrain de sport  

*** 
Commande de containers, de composteurs : 0 800 500 027  

*** 
Permanence architecturale : prise de rdv avec l’architecte conseil au  

 04 85 59 99 35 ou par courriel henry.galindo@grenoblealpesmetropole.fr 

Relais Assistants Maternels : contacter le 04 76 78 89 09 
*** 

Cabinet médical d’Herbeys : contacter le 04 80 42 24 77 
*** 

Conciliateur de justice (Maison des Habitants Capuche à Grenoble) :  
contacter le 04 76 87 80 74 

*** 
Maison de justice et du droit (25 avenue de Constantine à Grenoble) :  

contacter le 04 38 49 91 50 / mjd-grenoble@justice.fr 
*** 

Défenseur des droits (autorité constitutionnelle indépendante chargée de  
veiller à la protection de vos droits et libertés) : 

contacter le 09 69 39 00 00 ou www.defenseurdesdroits.fr  
*** 

Plateforme solidarité femmes : 3919 
*** 

Marché d’Herbeys : dimanche de 9h00 à 12 h00 en face de la Mairie :  
boulanger, fromager, boucher, vins et jus de fruits, fruits et légumes, articles 

artisanaux en tissu. En saison : légumes locaux. 

^ŽŵŵĂŝƌĞ� 

www.lametro.fr 

Vigilance cambriolage  
Prévenir la gendarmerie d’Eybens  

au 04 76 25 43 93  
en cas de comportement suspect. 

FInformations diverses : pages 2 à 7 et 13 
FÇa s’est passé près de chez vous : pages 
8 à 12  
FCR du Conseil municipal du 27/11/2023 : 
pages 14 à 19 
FAnnonces : page 5 
FDates à retenir: page 20 
 
 
 

ENEDIS 
Accueil Raccordement Electricité :  

09 69 32 18 11 
www.connect-racco.erdfdistribution.fr 

Raccordement producteurs 
(photovoltaïque, éolien…  : 09 69 32 18 00 

Accueil administrés :  
Dépannage : 09 72 67 50 38 

Autres renseignements : 09 69 32 18 53 
 Télécharger gratuitement l’application  

«ENEDIS à mes côtés». Les clients pourront 
contacter facilement les services dépannage ou 

raccordement d’ENEDIS, obtenir des  
informations sur les coupures d’électricité et des 

recommandations en matière de  
prévention des risques électriques.  

Sandrine Martin-Grand  
et Michel Doffagne, conseillers  

départementaux, sont à votre disposition 
 pour vous rencontrer. 

Rendez-vous auprès de leur collaboratrice 
Nathalie Béranger au 04 76 00 37 47 ou par 

courriel: nathalie.beranger@isere.fr 

Chasse  : la chasse est ouverte  
toute la semaine sauf le vendredi 

du 10 septembre 2023 au 29 février 2024. 
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Depuis le mois de juillet 2023, les véhicules classés Crit'Air 5 ne peuvent plus circuler dans les 13 communes de la Métropole 
grenobloise faisant partie de cette ZFE. 
 
Vignette obligatoire : les véhicules classés Crit'Air 4 (diesel d'avant 2006) seront interdits dans la ZFE à compter du 1er janvier 
2024. À l’intérieur du périmètre de la ZFE, la restriction de circulation (selon vignette Crit'Air et calendrier établi) s'applique de 7h 
à 19h, du lundi au vendredi, excepté les jours fériés. Il est donc possible de circuler le soir, les week-ends et jours fériés, quel que 
soit son véhicule. 
 
Certaines routes et rues ciblées de cette zone ne sont pas concernées par la réglementation ZFE : 
* des voies desservant des parkings relais et des gares pour favoriser le rabattement vers les transports en commun, 
* des voies rapides urbaines et des voies d’accès aux massifs : les déplacements sans lien avec le territoire métropolitain ne se-
ront pas soumis à la ZFE pour ne pas imposer d’itinéraires rallongés aux véhicules en transit, 
*  des voies d’accès à certains établissements de santé. 
 
Des dérogations peuvent être demandées : selon les motifs, elles ont une durée d’un jour, un an ou trois ans. 
* « Pass journalier - 12 jours par an » pour tout le monde quel que soit le motif :  tout véhicule peut faire l’objet d’une demande de 
dérogation journalière dans la limite de 12 jours/année glissante. Les demandeurs devront en faire la demande sur l’espace de 
démarche en ligne de Grenoble-Alpes Métropole à chaque utilisation. 
* Dérogation « Petit rouleur » (véhicule roulant moins de 5 000 km par an). 
* Dérogation pour les rendez-vous médicaux réguliers en établissement de santé (au moins 6 fois par an ; cliniques ou hôpitaux). 
* Dérogation pour les travailleurs en horaires décalés. 
* Dérogation pour les véhicules des personnes dont les heures de travail ne leur permettent pas d’utiliser les transports en com-
mun, c’est-à-dire pour les personnes qui, au moins 52 jours par an, débutent leur activité professionnelle avant 6h30 ou terminent 
après 19h30. 
* Dérogation dite « travailleur hors ZFE », pour les habitants de la ZFE travaillant hors de la ZFE et ne disposant pas d’une offre 
de transport en commun sur le trajet domicile-travail. 
* Dérogation pour les véhicules des personnes en attente de délivrance d'une Carte Mobilité Inclusion mention stationnement 
(CMI-s)  - La réglementation nationale prévoit que les véhicules portant une « carte mobilité inclusion » mention stationnement 
soient en dérogation. Cependant, la procédure d’octroi de la carte Carte Mobilité Inclusion pouvant être longue, une dérogation 
locale est prévue pour garantir la possibilité de circuler pendant le délai d’octroi. 
* Dérogation pour les véhicules des associations de bienfaisance ou reconnues d'utilité publique. 
* Dérogation pour les véhicules des entreprises en difficulté (en procédure de dépôt de bilan, de sauvegarde ou en état de cessa-
tion de paiement). 
* Dérogation pour les véhicules des particuliers et entreprises pouvant justifier de l'achat ou de la location longue durée de véhi-
cules autorisés avec un délai de livraison important. Attribuée pour une durée de 18 mois, prolongeable de 6 mois, sur demande 
expresse du titulaire et dans la limite de deux ans maximale à partir de la date du bon de commande. 
* Dérogation pour les véhicules automoteurs spécialisés. 
* Portant la mention VASP (Véhicules Automoteur SPécialisé) sur le champ J1 du certificat d'immatriculation (carte grise). 
* Dérogation pour les véhicules de collection. 
 
Les démarches de demande de dérogations s'effectuent depuis le site : 
https://services.demarches.grenoblealpesmetropole.fr/demander-une-autorisation-un-certificat/demande-de-derogation-pour-la-
zone-a-faibles-emissions-mobilite-vp-drm 
Lorsque la demande est acceptée, l’usager reçoit une attestation de dérogation ainsi qu'un macaron. Ce dernier devra être affi-
ché de manière visible derrière le pare-brise, pour permettre un contrôle par les forces de l'ordre. 
Pour plus de renseignements, contacter par téléphone ou prendre rendez-vous dans une agence de mobilité du lundi au vendredi 
de 8h à 18h30, le samedi de 9h à 17h30 (coût d'un appel local) : accueil téléphonique au 04 38 70 38 70. 
 
Critères d'éligibilité petit rouleur :  moins de 5 000 kilomètres par an. Durée : 1 an. Justificatifs à fournir : 
* SOIT une attestation remplie par votre assureur, justifiant de la souscription à un contrat « Petit Rouleur » plafonné à 5 000 km.  
* SOIT les deux derniers procès-verbaux du contrôle technique délivrés par un centre agréé, attestant d’un kilométrage inférieur à 
5 000 kilomètres par an en moyenne.  
* Justificatif du lieu de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture d’eau, de gaz ou d’électricité, de téléphone, 
d’assurance habitation …) 
 
La Métropole propose un site spécialisé avec toutes les questions / réponses sur le sujet : https://zfe.grenoblealpesmetropole.fr 

Questions sur la Zone à Faibles Emissions (ZFE) 



 4 

 

Inscriptions rentrée scolaire 2024-2025 

ENFANTS NÉS EN 2021 ET NOUVEAUX ARRIVANTS SUR LA COMMUNE  
 
Première étape : inscription en Mairie  
 
- Avec les pièces suivantes : livret de famille et justificatif de domicile récent. La Mairie vous délivrera alors un certificat d'inscrip-
tion signé par Madame le Maire.  
- Prendre contact avec la directrice de l’école par mail : ce.0380633g@ac-grenoble.fr pour définir un rendez-vous : lundi 15 jan-
vier entre 13h30 et 17h30 et lundi 22 janvier entre 8h30 et 17h30. 
  
Deuxième étape : inscription à l’école  
 
Le jour de l’inscription administrative à l’école, merci de vous munir des photocopies ou originaux suivants :  
- carte d’identité ou passeport, 
- livret de famille, 
- carnet de santé de votre enfant à jour des vaccinations obligatoires (DTP) ou certificat médical de non-vaccination fait par le 
médecin.  
- certificat d’inscription signé par Madame le Maire.  
 
A noter : Je ne ferai pas de visite individuelle de l’école au moment de l’inscription.  
 
Cédrine DIAZ - Directrice de l’école PRIMAIRE d’HERBEYS  

Plan Local d’Urbanisme intercommunal : enquête publique 

Dans le cadre de la modification N°2 du PLUi, l’enquêteur public tiendra une permanence en Mairie d’Herbeys le 29 janvier 2024 
de 16h00 à 19h00. 

Projet de construction de locaux sur la Zone Artisanale (ZA) de Pré Robelin 
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Du changement dans 10 déchèteries de la Métropole  

Annonces 

Jeunes mariés et respectivement âgés de 26 ans, nous sommes à la recherche de notre petit cocon pour enfin nous installer 
ensemble, dans un environnement calme et proche de la nature. 
Nous privilégions un logement en location de type 3, si possible de 65 m2 minimum avec une terrasse et/ou extérieur.  
Si vous recherchez des locataires sympas, discrets et sérieux, n’hésitez pas à nous contacter au 06 52 57 26 70. 
Elisa MOULY.  

A louer à Grenoble : appartement de 51 m2 avec cuis, séj, 2 ch, sdb + wc, 2 balcons, cave + local vélo, chauff gaz. 
Situé proche arrêt tram et commerces. Loyer : 700¼. 
Tél : 06 84 38 99 86.  

Suite à une erreur de numéro téléphone dans le dernier Bulletin, nous renouvelons notre annonce. Nous cherchons des pâtures 
en herbe sur Herbeys pour 2 poneys mini-shetland de 80cm au garrot : Picalilli et Semoule.  
Des parcelles à partir de 1500/2000m2 peuvent convenir pour faire des rotations. Idéal pour de l’éco-pâturage !  
Nous avons une clôture mobile électrique et sommes autonomes dans la gestion des poneys.  
Nous sommes joignables au 06 67 68 72 65 ou au 07 60 70 33 66.  
Clémence Quairel & Pierre Beaudevin.  

Vends 2 pneus neige pour VAN. MICHELIN AGILIS ALPIN 205/65R16C. Bon état - 100 ¼. Visibles à Herbeys 
Tél : 06 88 46 02 73 

Particulier achète parcelle de bois sur Herbeys, Brié-et-Angonnes ou Poisat. Tél : 06 95 42 79 50 

Pour répondre aux objectifs ambitieux de son schéma directeur déchets, la Métropole met en place un nouveau tri en 
déchèterie. Grâce à ce nouveau dispositif, les objets collectés par la coopérative Fabricanova seront triés, ils pourront 
être réparés, puis revendus dans les boutiques de seconde main ou recyclés. 
 
De nombreux objets sont encore amenés en déchèterie alors qu’ils pourraient être réparés ou réutilisés ; il sera désormais pos-
sible de leur offrir une seconde chance. Depuis le 25 novembre, dans 10 déchèteries de la Métropole, de nouvelles caisses per-
mettront de collecter séparément des objets de différentes catégories : 
- les jeux/jouets, articles de jardinage/bricolage, 
- les articles de sport et de loisirs. 
 
Les objets collectés dans ces points seront acheminés vers le Pôle R* pour y être réparés si besoin puis revendus en boutique 
solidaire ou, si leur état ne le permet pas, recyclés.  
Alors prenons le réflexe de sauver nos objets : on a tous à y gagner !  

 
Les objets qui peuvent être déposés  
 
Les jeux/jouets, articles de jardinage/bricolage : jeux de société, jouets 
sans pile, peluches, outils et caisses à outils, brouettes, parasols, tuyaux 
d’arrosage, toboggans, jardinières et pots, tondeuses thermiques… 
Les articles de sport et loisirs : skis, bâtons, chaussures de ski, snow-
board, vélos, trottinettes, rollers, surfs, skates, articles de plongée, esca-
lade, golf, musculation, ballons, crampons, raquettes, tables de ping pong, 
tentes, sacs à dos, cannes à pêche, pétanque… 
 

 
Les 10 déchèteries concernées : Champ-sur-Drac, Domène, Échirolles, Saint-Égrève, Saint-Martin-d’Hères, Sassenage, Seys-
sins, Vaulnaveys-le-Haut, Vif. Et à partir de janvier Meylan. 
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Ça s’est passé près de chez vous... 

La foire d’automne, une belle réussite ! 

 

e 
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Les cours de l’Age d’Or 

Depuis le mois de septembre 2023, tous les mercredis matin de 9h30 à 11h30, 
un petit groupe d'herbigeoises et herbigeois se sont initiés à l'utilisation du télé-
phone tactile à la Mairie d'Herbeys avec Renaud SOULAT, médiateur numé-
rique à l'association l'Age d'Or, basée à Grenoble, qui a pour objectif de favori-
ser l’accès aux nouvelles technologies pour les personnes de 55 ans et plus. 
Cette initiation a comporté 10 ateliers de 2h00 par semaine, les participants 
étant équipés de leur propre smartphone. La formation de 20h était financée par 
la Conférence des Financeurs.  
A la fin de ces journées de formation, ils n'auront sûrement plus besoin de l'aide 
des plus jeunes et pourront "surfer" à leur guise sur leur smartphone.  
 
Vous êtes intéressés ?  
Contactez l'Age d'Or au 04.76.09.54.86 pour une prochaine session en février 
2024. 
 

Journées nationales de la réparation à Herbeys 
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Cérémonie du 11 novembre 

Un joli moment... 

C’est avec beaucoup d’émotions et de joie que nous avons célébré le 5 octobre dernier, le mariage d’Elena SECCI GISELLU et 
de Sylvain DEVINOY. Leurs témoins, Monique, Huguette, Margareth et Christian, les ont accompagnés dans ce beau moment. 
Ces amis de longue date qui ont pour habitude de se réunir et de jouer ensemble de la musique ont pris leur guitare et nous ont 
interprété de belles chansons françaises et italiennes. Nous leur renouvelons tous nos vœux de bonheur ! 
 

C’est sous un beau soleil que la cérémonie de la commémoration de l’armistice a eu 
lieu ce samedi 11 novembre devant le monument aux morts. 
 
Le 11 novembre est devenu un jour de mémoire, c’est aussi la mémoire d’un jour, 
celui de l’armistice de 14-18 qui mit fin à quatre terribles années de guerre, quatre 
années atroces de sang et de larmes, d’angoisse et de souffrance. Le 11 novembre 
1918, le clairon a retenti sur la ligne de front et les armes se sont tues. Une guerre 
effroyable prenait fin. Cette journée nationale est placée sous le signe de la victoire et 
de la paix. C’est une démarche de mémoire collective aux victimes militaires et ci-
viles. 
 
Remerciements à Monsieur Jean BORTOLOTTI, Président de l’UMAC, qui a conduit 
la cérémonie avec  Madame le Maire, à Mesdames et Messieurs les anciens combat-
tants, porte-drapeaux, à Messieurs les représentants de la sécurité publique et de la 
sécurité civile. Remerciements également à la clique Herbeys/Brié renforcée par la 
clique de Saint-Ismier, aux élus et à tous nos jeunes herbigeois. 
 
Tous les herbigeois ont été conviés au pot de l’amitié offert par la Commune. 
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A la médiathèque d’Herbeys              Exposition Loup 

A la découverte de la culture Manga  

Vendredi 17 novembre, la médiathèque a accueilli l'auteur aindi-
nois Fabien DALMASSO, mangaka, dessinateur et scénariste de 
bandes dessinées. Tout au long de la journée, il a répondu aux 
questions des élèves des classes de CE2 et CM1, curieux d'en 
savoir plus sur son métier et son approche artistique. Après une 
démonstration de création d'un personnage de manga, les élèves 
ont pu approcher de très près les planches originales à l'encre 
d'une partie de ses créations admirant les détails et la précision de 

ses dessins. Les enfants ont pris le temps de remettre à l’auteur leur propre dessin de personnage 
manga avec un petit mot de remerciement ! La journée s'est clôturée par une séance de dédicace 
riche en échanges ... et en illustrations... pour le ravissement des plus grands ! 

À l’occasion de l’exposition Les arbres dans la bande dessinée qui se tient dans la chapelle et les cloîtres du couvent Sainte-
Cécile à Grenoble, le service Culture de la Métropole, en partenariat avec la Fondation Glénat pour le Patrimoine et la Création, 
a mis en place des ateliers artistiques proposés aux bibliothèques. La médiathèque d’Herbeys, comme sept autres biblio-
thèques de la Métropole, a participé le mardi 28 novembre dernier à la création collective d’une sculpture de grand format sur la 
thématique de « l’arbre merveilleux », une œuvre construite à partir de livres 
issus du désherbage. Ainsi, les élèves de la classe de Cédrine (GS-CP) et de 
Viviane (CP-CE1) ont exprimé tout leur talent artistique pour contribuer à la 
construction de cette œuvre sous l’œil expert de Charlotte LOUSTE-BERGER, 
plasticienne. Collage, pliage, peinture, empreintes, papier mâché... les enfants 
ont fabriqué les feuilles et les fruits de l’arbre ainsi que le cœur des fleurs.  
Tous ces éléments seront assemblés sur la sculpture (3 m de haut) en janvier 
2024, où les deux classes participantes pourront admirer leur « arbre merveil-
leux ».  

L’arbre dans la bande dessinée  
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Portrait d’un herbigeois mis à l’honneur dans le Dauphiné Libéré 
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Compte-rendu du Conseil municipal  

Le 27 novembre 2023, le Conseil municipal d’Herbeys s’est réuni à 19h00. 
 
L’an deux mille vingt -trois le vingt-sept novembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal de cette commune, régulièrement con-
voqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Françoise FONTANA, le Maire.  
Etaient présents : Denis CLOR, Éric DEGROISSE, Dorisse DELEPINE, Franck FLEURY (de la délibération 35 à 40), Françoise 
FONTANA, Annick MICHOUD, Isabelle PATUREL, Pascal RABOT, Odile SOUVIGNET, Olivier ULRICH, Stéphane VINCENT. 
Absents excusés : Fabrice AUBERT (pouvoir donné à Stéphane VINCENT), Gilberte TORRE (pouvoir donné à Françoise FON-
TANA), Caroline DECOOL (pouvoir donné à Isabelle PATUREL) 
Secrétaire de séance :  Isabelle PATUREL                    
Nombre de membres en exercice : 14 - Nombre de votants : 14 - Nombre de membres présents : 11  
Ouverture de séance :   19h00                                      

       
Approbation du procès-verbal du précédent Conseil municipal du 18 septembre 2023 . Vote : unanimité 
 
N°2023- 33  
Décision modificative de crédits budget général 2023 – DM 02 
Rapporteur : Denis CLOR 
 
Vu :  
- l’instruction M57, 
- la délibération communale n° 2023-014 du 13 mars 2023 relative à l’approbation du budget primitif 2023, 
- la décision du maire 01/2023 du 05 octobre 2023, annexée à cette délibération, relative aux virements de crédits réalisés entre 
les chapitres de la section de fonctionnement dans la limite des 7.5%, pour abonder les crédits liés aux intérêts d’emprunts, à 
hauteur de 2 250 ¼ du compte 615228/011 au compte 66111/66, dont le flux transmis au Service de gestion Comptable de Saint-
Martin-d’Hères a été enregistré en décision modificative n°1 du budget général 2023. 
Considérant qu’une décision modificative est nécessaire pour compléter les crédits liés aux intérêts des emprunts, 
Il est proposé au Conseil de procéder au virement de crédits suivants : 

 
 
 
 
 
 
 

Après délibération, le Conseil :   
- valide le virement de crédits indiqué ci-dessus, 
- charge Madame le Maire de prendre toutes les dispositions nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 
Vote : unanimité 
 
N°2023- 34 
Régularisation de la participation financière de la Commune pour la Classe Ulis (Unités Localisées d’Inclusion Scolaire) 
2020/2021 
Rapporteur : Denis CLOR 
 
Vu:  
- la délibération 2023/33 du 22 juin 2023 prise par le Conseil municipal de Brié-et-Angonnes relative à la régularisation de la parti-
cipation financière des communes des classes ULIS, 
- le certificat administratif 16/2023 du Maire de Brié-et-Angonnes  pour procéder au remboursement de la commune d’Herbeys, 
Considérant que le montant de la participation attendue pour l’année 2020/2021 est de 1425 ¼, 
Il est proposé au Conseil de procéder à l’encaissement de 254 ¼ trop perçu par Brié-et-Angonnes. 
 
Après délibération, le Conseil :   
- valide l’encaissement de la régularisation de la participation pour la classe ULIS d’un montant de 254 ¼, 
- charge Madame le Maire de prendre toutes les dispositions nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 
Vote : unanimité 

Dépenses / Recettes Section Chapitres Articles Montants 

Dépense 
 
Fonctionnement 

 
011 

 
623 

 
- 5 000.00 ¼ 

 
Dépense 

 
Fonctionnement 

 
66 

 
66111 

 
+ 5 000.00 ¼ 
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N°2023- 35  
Avenant à la convention ACTES pour autoriser le changement d’opérateur dans le cadre de la télétransmission des 
actes de la commande publique entre la Préfecture de l’Isère et la Commune d’Herbeys 
Rapporteur : Françoise FONTANA 
 
Vu : 
- le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2131-1 et R2131-1, 
- la circulaire du 29 juin 2015 relative aux modalités de transmission des actes soumis au contrôle de légalité et du contrôle bud-
gétaire, 
- la circulaire 2020-10 du 27 juillet 2020 relative à la transmission par voie électronique des actes soumis au contrôle de légalité 
- la convention relative à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité (délibérations, arrêtés, marchés publics et 
contrats de concession ainsi que leurs avenants), signée le 02 janvier 2018 et son 1er avenant signé le 23 janvier 2019 entre la 
Préfecture de l’Isère et la commune d’Herbeys. 
Considérant la nécessité de modifier dans la convention le changement d’opérateur de télétransmission.  
 
Le Conseil après en avoir délibéré, décide : 
- d’autoriser Madame le Maire à signer le marché avec l’opérateur de télétransmission des actes avec la Préfecture de l’Isère, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant à la convention de télétransmission des actes avec la Préfecture de l’Isère. 
 
Vote : unanimité 

 
N°2023- 36  
Rapport d’activité 2022 de Grenoble-Alpes Métropole 
Rapporteur : Franck FLEURY 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, le rapport d’activité 2022 de 
Grenoble-Alpes Métropole doit faire l’objet d’une communication par le Maire en séance publique du Conseil municipal. 
L’année 2022 a été marquée par plusieurs initiatives et temps forts tels que la convention citoyenne pour le climat, la mise en 
place du fonds d’accompagnement social aux transitions ou encore l’adoption de la stratégie économique et de la stratégie de 
développement de l’économie circulaire. 
Le rapport d’activité détaillé 2022 de Grenoble-Alpes Métropole est disponible sur le lien 
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/272-missions.htm 
Le rapport du compte administratif de l’année 2022 est également disponible en ligne, sur le lien 
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/273-finances.htm 
 
le Conseil prend acte du rapport annuel 2022. 
 
N°2023- 37  
GAM - Présentation du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public métropolitain de prévention, col-
lecte, traitement et valorisation des déchets  
Rapporteur Franck FLEURY 
 
Conformément aux articles L 2224-5 du Code général des collectivités territoriales et au décret n°2007-675 du 02 mai 2007, le 
rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de traitement des déchets a été acté par le Conseil métropolitain. 
Conformément à l’article D2224-3 du CGCT, il convient de présenter ce rapport aux membres du Conseil municipal avant le 31 
décembre 2023. 
De manière synthétique, ce service dessert un peu plus de 454 000 personnes sur le territoire de la Métropole grenobloise, 
compte en moyenne 460 kg de déchets produits par habitant en 2022, et compte un taux de valorisation de matière équivalent à 
42.8% et d ‘énergie pour 50 %. 
 
Le rapport 2022 reprend les faits marquants de l’année, l’objectif global de réduction du schéma directeur des déchets, le des-
criptif des tonnages collectés, la communication et les indicateurs financiers. 
Les documents sont disponibles en version numérisée sur le site internet de la Métropole : http://www.grenoblealpesmetrople.fr 
 
le Conseil prend acte du rapport annuel 2022. 
 
Franck FLEURY sollicitera les services de Grenoble-Alpes Métropole afin d’obtenir des précisons pour la Commune d’Herbeys. 
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N°2023- 38 
GAM - Présentation des rapports annuels 2022 sur le prix et la qualité des services publics d’eau et d’assainissement 
métropolitains  
Rapporteur Franck FLEURY 
 
Conformément aux articles L 2224-5 du Code général des collectivités territoriales et au décret n°2007-675 du 02 mai 2007, les 
rapports annuels 2022 sur le prix et la qualité des services publics d’eau et d’assainissement ont été présentés au Conseil métro-
politain le 12 juillet 2023. 
 
Il est demandé à l'assemblée municipale de donner son avis sur ces rapports, disponibles sur le site internet de la Métropole : 
http://www.grenoblealpesmetrople.fr 

 
le Conseil : 
- prend acte du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité de service de l’eau potable de Grenoble-Alpes Métropole, 
- prend acte du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité de service d’assainissement de Grenoble-Alpes Métropole. 
 
Franck FLEURY sollicitera les services de Grenoble-Alpes Métropole afin d’obtenir des précisions pour la Commune d’Herbeys. 
 
N°2023- 39 
GAM : adhésion à la prestation de service d’instruction des Autorisations du Droit du Sol proposée par Grenoble-Alpes 
Métropole 
Rapporteur Olivier ULRICH 
 
En application des dispositions du Code de l’urbanisme, 22 communes membres de la Métropole ont confié, par convention, l’ins-
truction des demandes d’autorisation du droit des sols déposées sur leur territoire, à la plateforme d’instruction métropolitaine 
mise en place par les délibérations du 24 mai 2015, du 27 mai 2016 et du 9 février 2018.  
La Commune d’Herbeys adhère à cette prestation et dispose d’une convention avec Grenoble-Alpes Métropole. 
Cette plateforme fonctionne sous la forme d’une prestation de service, en mobilisant les instructeurs spécifiquement recrutés par 
la Métropole. 
Par ce dispositif à la carte, les communes concernées ont pu choisir les dossiers transmis au service d’instruction métropolitain, 
la tarification se calculant en fonction du type et du nombre d’actes traités. 
Cette prestation, basée sur le financement des coûts d’instruction par les communes, a pour but d’éviter la juxtaposition de 
moyens et de coûts. Ce dispositif mutualisé a permis aux communes de faire évoluer dans le temps leurs demandes d’appui 
comme leurs offres de moyens. Il offre la possibilité d’une médiation de Grenoble-Alpes Métropole en cas de difficultés avec un 
pétitionnaire ou entre communes. Dans la mise en œuvre des actions assurées dans ce cadre, les services métropolitains pren-
nent en compte la diversité des communes tout en répondant aux exigences de service public, notamment en termes de continui-
té, d’adaptation à l’intérêt général et d’égalité de traitement des usagers. 
Ce dispositif de prestation de service a été actualisé par délibération du Conseil métropolitain de Grenoble-Alpes Métropole en 
date du 12 juillet 2023. Cette modification du dispositif porte sur la durée de la convention et l’actualisation des coûts liés à l’ins-
truction, qui n’avaient jamais été revus depuis la création de la prestation en 2015. 
 
Description des nouvelles modalités du dispositif : 
En cas d’adhésion au dispositif d’instruction des autorisations du Droit du Sol de Grenoble-Alpes Métropole : 
Le fonctionnement du dispositif d’instruction n’évolue pas et reste basé sur le principe d’une transmission de l’ensemble des dos-
siers de permis (PA, PC, PCMI, PD) par les communes, avec une possibilité de prise en charge ponctuelle à leur choix des dos-
siers moins conséquents de déclarations préalables complexes (constructions, modifications des volumes existants, divisions 
parcellaires), des autorisations de travaux (non comprises dans un permis de construire) et des certificats d’urbanisme opération-
nels. 
La durée de la convention, initialement fixée pour 3 ans est ramenée à 1 an. La possibilité de renouveler la convention d’une an-
née supplémentaire, par la signature d’une nouvelle convention, est maintenue. Cette évolution est liée au projet de transforma-
tion de cette prestation de service en service commun d’instruction des ADS, à l’horizon 2024. 
La tarification est actualisée et se fera par acte sur un prix de base fixé à 644 ¼ pour un permis de construire. Cette actualisation 
du coût lié à la prestation de service vise à intégrer l’évolution globale des prix enregistrée depuis 2015, calculée selon l’évolution 
de l’indice SYNTEC, qui sert à mesurer l'évolution du coût de la main d'œuvre, essentiellement de nature intellectuelle, pour des 
prestations fournies.  
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En effet, la tarification n’avait jamais été révisée depuis la création de la prestation de service en 2015. 
Les montants restent pondérés par des coefficients tenant compte de la durée moyenne d’instruction et de la spécificité de 
chaque type d’acte d’urbanisme, selon le tableau suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La prestation comporte en sus une participation forfaitaire de 300¼/an relative au fonctionnement de l’outil métier Oxalis déployé 
auprès des communes adhérentes au dispositif par Grenoble-Alpes Métropole. 
 
En cas d’adhésion au dispositif de prise en charge à titre exceptionnel de dossiers isolés : 
Pour les communes assurant elles-mêmes l’instruction de leurs autorisations mais souhaitant conserver la possibilité de trans-
mettre de manière exceptionnelle un dossier à l’Unité Autorisation du Droit des Sols, un dispositif permettant la prise en charge 
d’un dossier isolé est maintenu. Est considéré comme exceptionnel, au sens du dispositif de prise en charge d’un dossier isolé, le 
traitement de 2 dossiers maximum par an et par commune. 
La durée de la convention, initialement fixée pour 3 ans est ramenée à 1 an. La possibilité de renouveler la convention d’une an-
née supplémentaire, par la signature d’une nouvelle convention, est maintenue. Cette évolution est liée au projet de transforma-
tion de cette prestation de service en service commun d’instruction des ADS, à l’horizon 2024. 
Le tarif proposé est également actualisé pour intégrer l’évolution globale des prix enregistrée depuis 2015, calculée sur l’évolution 
de l’indice SYNTEC. Ce tarif est ainsi fixé à 1 053 ¼ par acte (900 ¼ dans la formule précédente), les actes concernés sont ceux 
relevant du champ du Permis (PA, PC, PCMI et PD). 
Il est précisé que les communes souhaitant recourir à cette prestation devront disposer d’Oxalis et signer une convention de géo-
service pour l’utilisation du logiciel métier donnant lieu à une participation financière. 
Dans tous les cas, une convention géo-service permettant l’utilisation du logiciel métier Géoxalis devra également être signée 
entre la commune concernée par le dispositif et Grenoble-Alpes Métropole afin de préciser les conditions, ainsi que le rôle de 
chacun. Il est indispensable pour la commune de disposer du géo-services, sans quoi l’échange des informations de dossiers ne 
pourra être assuré et donc, la prise en charge des demandes d’urbanisme par l’Unité Autorisation du Droit des Sols ne pourra se 
faire. 
La convention en vigueur qui lie la commune à Grenoble Alpes Métropole étant échue au 30 septembre 2023, le nouveau dispo-
sitif pourra prendre effet au 1er octobre 2023 par la signature d’une nouvelle convention telle qu’annexée à la présente délibéra-
tion. 
Vu le Code de l’urbanisme, 
vu la délibération de Grenoble-Alpes métropole en date du 12 juillet 2023, 
vu le projet de convention joint en annexe, 
 
Il est proposé au Conseil d’approuver les termes de la convention de prestation de service pour l’instruction des demandes 
d’autorisation du Droit du Sol à mettre en place et d’autoriser le Maire à la signer. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil :  
- décide de recourir au service métropolitain pour l’instruction des demandes d’autorisation du Droit du Sol, 
- approuve la convention de prestation de service pour l’adhésion au dispositif d’instruction des demandes d’autorisation du 
Droit du Sol, proposée par Grenoble-Alpes Métropole, 
- autorise Madame le Maire à signer la convention avec Grenoble-Alpes Métropole, ainsi que ses avenants ou renouvellements 
éventuels et tout autre document relatif à ce service. 
 
 Vote : unanimité 

Type de la demande Coefficient Montant 
Permis de construire pour maison individuelle 0,7 451 ¼ 
Permis de construire (hors maison individuelle), 
Permis valant division, Permis de construire 
intégrant une Autorisation de Travaux. 

1 644 ¼ 

Permis de démolir 0,7 451 ¼ 
Permis d’aménager 1,2 772 ¼ 
Certificats d’urbanisme article L410-1b du Code de  
l’urbanisme 0,4 257 ¼ 

Déclarations préalables 0,5 322 ¼ 
Autorisations de travaux 0,5 322 ¼ 
Demandes de modification de tous les permis évoqués 
ci-dessus 

Idem Permis 
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N°2023- 40 
GAM : Convention de gestion en flux des logements sociaux : modalités de gestion des réservations communales au 
sein du bloc Collectivités Territoriales dans le cadre de la réforme des attributions des logements sociaux 
Rapporteur : Françoise FONTANA 
 
La loi Évolution pour le Logement, l’Aménagement et le Numérique (ELAN) du 23 novembre 2018 a engagé une réforme du sys-
tème d’attribution des logements sociaux par la mise en œuvre de la gestion en flux des logements sociaux au 24 novembre 
2023. Sans modifier les objectifs de la politique locale de l’habitat inscrits dans les documents-cadre (production de logements 
locatifs sociaux dans le Plan Local de l’Habitat, objectifs de mixité sociale dans la Convention Intercommunale d’Attribution…), la 
gestion dite « en flux » succède à la gestion dite « en stock » et vient adapter les modalités d’orientation des logements sociaux 
libérés vers les différents réservataires. 
 
Les réservataires sont des personnes morales ayant la possibilité de proposer des ménages aux bailleurs sociaux pour les loge-
ments qui leur sont « réservés » en contrepartie des financements ou garantie d’emprunts qu’ils ont pu apporter à l’opération de 
construction. Les principaux réservataires sont l’Etat, les collectivités territoriales (communes, métropole, département) et Action 
Logement Service. Alors que la gestion « en stock » détermine les droits de réservations sur des logements précisément identi-
fiés, la gestion en flux détermine un volume de droits acquis par chacun des réservataires proportionnellement aux finance-
ments/garanties accordés par chacun d’eux. 
Comme le stipule la loi, la première attribution pour les logements neufs reste toutefois gérée « en stock », ce qui signifie que les 
réservataires sont en mesure de faire des propositions de ménages, en fonction de leurs droits de réservation, lors de la livraison 
de nouvelles opérations. 
 
Dans ce nouveau système de gestion en flux, l’information de la libération d’un logement social (avis de résiliation de bail par le 
locataire) n’est donc plus systématiquement orientée vers le réservataire initial : tout logement libéré est susceptible d’être orienté 
vers tout réservataire, dans le respect d’un volume défini pour chacun.  
Ce changement de pratique vise à parvenir à une plus grande souplesse de gestion du parc de logements sociaux et un rappro-
chement offre / demande de logements sociaux facilité. 
 
La commune, membre du bloc Collectivités territoriales  
Conformément à la loi, ces nouvelles modalités de gestion doivent faire l’objet d’une convention entre chaque réservataire et 
chaque bailleur social ; cette convention définit le volume de droits du réservataire, les modalités de mise en œuvre et de rendu 
compte du traitement des logements libérés. 
 
La loi ELAN introduit la notion de « bloc Collectivités territoriales » réunissant l’ensemble des réservataires Collectivités territo-
riales ayant accordé des garanties d’emprunt en faveur de la production de logements sociaux. La commune d’Herbeys, s’inscrit 
dans ce nouveau bloc Collectivités territoriales aux côtés des 48 autres communes du territoire métropolitain, du Département de 
l’Isère et de Grenoble-Alpes Métropole. 
Suite aux travaux politiques et techniques engagés depuis 2020, la Conférence Intercommunale du Logement a approuvé le 10 
octobre 2023 les modalités d’organisation relative à la gestion des droits de réservation du Bloc Collectivités Territoriales. Cette 
nouvelle organisation est inscrite dans la convention de gestion en flux Bloc Collectivités territoriales et son annexe dont l’adop-
tion est soumise à délibération. 
 
Droits de réservation du bloc Collectivités territoriales 
Conformément aux dispositions législatives (20% de droits maximum au titre des garanties d’emprunt) et compte tenu de l’effort 
des collectivités territoriales en faveur de la production du logement social (aides diverses, subventions, minorations foncières…), 
le flux de logements locatifs sociaux familiaux négocié avec les bailleurs sociaux et réservé au bloc Collectivités territoriales est 
porté à : 
- 25% de l’assiette disponible issue du patrimoine d’Actis, Alpes Isère Habitat, Grenoble Habitat, Société Dauphinoise de l’Habi-
tat, Pluralis, Logement du Pays de Vizille, Erilia, Société Habitat Social Dauphinois-Groupe Valrim, IRA 3F, 
- 18% de l’assiette disponible issue du patrimoine d’ICF, 
- 18,54% de l’assiette disponible issue du patrimoine de CDC Habitat social et 4,83% du patrimoine de CDC Habitat. 
 
Le taux de 25% est un des taux les plus importants, au niveau national, accordé aux collectivités locales par les bailleurs. Il té-
moigne d’un soutien régulier et fort de celles-ci au logement social et d’un cadre partenarial dynamique puisque les bailleurs so-
ciaux conditionnaient ce taux important à un système fluide et agile entre collectivités territoriales. 
L’Etat dispose par ailleurs de 30% des réservations de logements (25% pour les publics prioritaires et 5% pour les fonctionnaires 
d’Etat) tel que l’indique la loi. Action Logement Service, avec des modalités propres de calcul définies au niveau national, sera 
attentif à ce qu’un nombre d’attributions similaire à la moyenne des trois dernières années soit obtenu pour son public-cible à 
l’échelle départementale. 
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La commune au cœur des attributions sur son territoire 
La gestion des réservations du bloc Collectivités territoriales est partagée avec l’ensemble de ses membres via une plateforme 
dématérialisée animée par Grenoble-Alpes Métropole, cheffe de file du bloc Collectivités territoriales. L’offre de logements so-
ciaux est visible par tous ce qui ouvre l’opportunité de mobiliser un volume de logements sociaux supérieur au profit des mé-
nages du territoire. 
En tant qu’experte de son territoire et premier maillon de proximité avec ses habitants, la commune est confortée dans sa place 
auprès des demandeurs de logement social sur son territoire :  
- elle peut proposer des candidats quelle que soit la commune de localisation du logement disponible,  
- elle sélectionne et priorise les candidatures sur les logements de son territoire en vue du passage en commission d’attribution 
des bailleurs sociaux, 
- elle participe à la Coopération métropolitaine PLAI, instance partenariale travaillant collectivement les logements très sociaux 
conventionnés PLAI,  
- elle maitrise et partage ses enjeux locaux en matière d’équilibre de peuplement sur son territoire.  
 
Un rendu-compte régulier 
Au regard des enjeux relatifs à l’attribution de logements sociaux sur le territoire communal, un regard régulier et approfondi sur 
le flux de logements orientés et sur les attributions réalisées sur le territoire communal est nécessaire via des modalités de re-
porting régulières et transparentes. Ainsi, la commune aura, au minimum, accès à l’ensemble des procès-verbaux des Commis-
sion d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL) des logements sociaux situés sur son 
territoire. 
De plus, une commission de coordination est créée. Animée par Grenoble-Alpes Métropole, cette commission multi-partenariale 
permettra un suivi des flux de logements sociaux et des attributions sur le territoire métropolitain et à l’échelle communale. Elle 
devient le lieu privilégié d’échanges entre les partenaires en vue de développer des modalités de travail efficientes au profit des 
demandeurs de logement social. 
Cet enjeu de suivi et de rendu-compte est particulièrement important dans une phase de mise en œuvre afin d’analyser la réalité 
des évolutions qu’induit la gestion en flux, en matière d’équité entre réservataires ou encore d’impact sur les équilibres territo-
riaux. La première année de mise en œuvre opérationnelle sera une phase-test et la vigilance sera renforcée.  
La convention de gestion en flux du Bloc Collectivités territoriales et son annexe est convenue sur une période de 3 ans, entre 
2024 et 2026. Cette durée est propice à l’évaluation de cette réforme et aux éventuels ajustements nécessaires. 
 
Il est proposé au Conseil d’approuver les termes du document-unique valant convention de réservation de la gestion en flux pour 
le bloc Collectivités Territoriales relatif à la mise en œuvre opérationnelle de la gestion en flux et de l’organisation du bloc Collec-
tivités Territoriales et d’autoriser le Maire à le signer. 
 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à l’urbanisme rénové dite loi ALUR ; 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté (Loi LEC) ; 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant l’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l'action publique locale (loi 3DS) ;  
Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le décret n°2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux 
Vu l’instruction ministérielle du 28 mars 2022 relative à la mise en œuvre de la cotation de la demande de logement social et de 
la gestion en flux des réservations des logements sociaux 
Vu la délibération de Grenoble-Alpes Métropole du 05 juillet 2019 relative à la Convention Intercommunale d’Attribution de Gre-
noble-Alpes Métropole ;  
Le Conseil après en avoir délibéré, décide : 
- d’approuver le document-unique valant convention de réservation de la gestion en flux pour le bloc Collectivités Territoriales 
relatif à la mise en œuvre opérationnelle de la gestion en flux et de l’organisation du bloc Collectivités Territoriales, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer ledit document-unique valant convention de réservation de la gestion en flux pour le 
bloc Collectivités Territoriales. 
 
Vote : unanimité 
 
Fin de séance : 20h20 
 
QUESTIONS DIVERSES :  

· Implantation bornes Infrastructure de Recharge des Véhicules Electriques (IRVE). 
· Information transmise par l’agence de l’eau. 
· Information rapport d’exploitation de l’éclairage public. 
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Vendredi 15 décembre 2023 à 17h00 à la MPT 
NOEL A HERBEYS avec… "A visage découvert" 

Entrée libre. Tout public à partir de 4 ans. 
 
Spectacle de la Compagnie "Les 600 cibles" de et avec Olivier Boujon. 
Ce spectacle est un hommage aux clowns traditionnels de cirque, réalisé par un garçon de 
piste. Fan infaillible de la première heure, il est longtemps resté dans l’ombre en dehors du 

cercle magique à admirer les stars des chapiteaux d’antan. Et si ce soir, c’était son tour ? Alors ce personnage distrait et enthou-
siaste, donnera successivement vie à trois clowns masqués avec chacun un registre d'humour différent. Un grand classique du 
genre, n’est-ce pas…  Mais bien sûr chaque passage d'un personnage à un autre marquera le garçon de piste de façon indélé-
bile dévoilant plusieurs facettes de sa fantaisie, révélant ainsi un clown polymorphe à grande sensibilité. 
Chocolat chaud, vin chaud et papillotes offerts par la Mairie d’Herbeys. 
 

************************************** 
Vendredi 12 janvier 2024 à 20h30 à la MPT : TOC TOC 

Entrée : 12 euros (réservations conseillées sur le site de la MPT à partir de décembre) 
Par la Compagnie "T'ES AU TAQUET". Texte de Laurent BAFFIE. Mise en scène Christian BASSANI. 
Le Docteur Stern, grand spécialiste des troubles obsessionnels compulsifs ou «TOC », bloqué à Francfort 
par les caprices du hasard aérien, va se faire attendre par les six patients qu’il doit recevoir ce jour-là. Nos 
six protagonistes, qui attendent ce rendez-vous depuis un an, vont alors faire connaissance autour d’une 
partie de Monopoly, et tenter de débuter seuls une thérapie de groupe où tocs incontrôlables et histoires 
personnelles vont se mêler ! 
Attention le texte de Laurent BAFFIE ne convient pas aux moins de 10 ans ! 
 

************************************** 
Vendredi 26 janvier 2024 : FESTIVAL ROCK 

Entrée : 10 euros (réservations conseillées sur le site de la MPT à partir de décembre). 
 

************************************** 
Le 9 février 2024 à 20h30 

FADO CONTEMPORAIN & MUSIQUE DU CAP VERT avec le groupe ARIA 
Entrée : 12 euros (réservations conseillées sur le site de la MPT à partir de décembre). 
 

************************************** 
Le 8 mars 2024 à 20h30: "JUSTE DES FEMMES" par le collectif "Gouges de là" 

Entrée : 12 euros (réservations conseillées sur le site à partir de décembre) 
 

************************************** 
Le 15 mars 2024 à 20h30 : CINEMA : Projection d'un film choisi par le CCH  

après le 7° FESTIVAL DU CINEMA NATURE & ENVIRONNEMENT de Grenoble. Entrée libre 
 

************************************** 
 

Le 30 mars 2024 à 20h30 : MIKE & RIKÉ DE SINSEMILIA 
Entrée : 18 euros (réservations conseillées sur le site à partir de février) 

SINSEMILIA à Herbeys, un rêve qui se réalise !  
Spectacle "souvenirs de Saltimbanques" 

 


